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Une Idéologie

Une politique de revenus

Diviser

Un échec assuré

ENVIRONNEMENT



 Le Premier Recours

 Valorisation des urgences

 Hiérarchisation/Incomplète

 Exclusion du S2

 Chronologie de la 

revalorisation



MODIFICATION DE LA NOMENCLATURE

Des modifications pour les Secteurs I et OPTAM :

4 Niveaux :

➢ Consultation de base (23/25 euros)

MMG 2 E (1/05/2017)

➢ Consultation coordonnée (28/30 euros)

Cs+MPC+MCS (1/07/2017)

➢ Consultation complexe (46 euros)

(1/11/2017)

➢ Consultation très complexe (60 euros : 30+30 E)

(1/11/2017)

Valorisation des urgences :

❖ MCU (Majoration correspondant urgence)

15 Euros (1/01/2018 et 1/04/2018 pour le S2)



MODIFICATION DE LA NOMENCLATURE

➢ Pas de majoration d’urgence de bloc applicable aux HGE,

➢ Tarif de remboursement identique pour les S2 si tarif 

opposable (1/04/2017),

➢ Avis ponctuel de consultant : 48/50 Euros

(1/10/17 et 1/06/2018)

➢ Consultations très complexes (S1 et OPTAM) :
✓ Crohn et RCH 30 Euros de majoration: 60 Euros,

✓ 1 fois par an,

✓ code MTX sur feuille de soins,

✓ code MPB (majoration pour biothérapie) sur le dossier.

➢ Consultation d’annonce :
✓ 30 E de majoration,

✓ 1 fois,

✓ Code MTX,

✓ Code MIS (majoration pour infos initiales).






